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Résumé

Des inventaires de couples nicheurs de sauvagine ont été réalisés annuellement
au Québec méridional par le Service canadien de la faune de 1985 à 1989 dans le
cadre du Plan conjoint sur le Canard noir. Comme ces inventaires ne couvraient qu’une
portion minime du territoire, une approche méthodologique est proposée afin de
combler l’absence de données dans les portions de territoire non inventoriées et ainsi
obtenir une image de la répartition potentielle de la sauvagine dans l’ensemble du
territoire à l’étude, localisé dans le région du réservoir Gouin.

Dans un premier temps, l’inventaire en hélicoptère de la sauvagine nous a permis
de noter la présence ou l’absence des 10 espèces les plus abondantes dans
4 649 unités de 1 km2. Les densités moyennes observées dans l’aire d’étude variaient
de 0,01 à 0,26 couple/km2. Dans un second temps, nous avons choisi l’image satellite
Landsat-5 16-26 du 3 août 1990 (réservoir Gouin) afin d’avoir une image des habitats
de l’ensemble du territoire. À l’aide de la classification par maximum de vraisemblance,
nous avons caractérisé un total de 23 variables d’habitats présents sur l’image. Les
descripteurs d’habitats (classe, superficie, fréquence) ont été décrits pour chaque unité
de 1 km2 du territoire.

La relation entre les données de sauvagine, issues des inventaires, et les habitats,
issus de la classification dirigée, a ensuite été décrite à l’aide d’un modèle de régression
logistique. Nous avons modélisé la probabilité de présence d’un couple de sauvagine
en fonction des variables d’habitats explicatives. Nous avons obtenu un modèle de
régression logistique pour chacune des 10 espèces de plongeon ou de sauvagine les
plus abondantes. Les paramètres des modèles de régression logistique ont finalement
été appliqués à l’ensemble de l’image satellite, dont les habitats avaient été classifiés.
Une carte de répartition potentielle a ainsi été produite pour chaque espèce de
sauvagine sur l’ensemble du territoire à l’étude, sans pour autant l’avoir inventorié en
entier. En ce qui concerne le Canard noir, les densités prédites dans la région du
réservoir Gouin sont particulièrement élevées dans le sud-ouest et le centre-ouest de
l’image. La validation des données à l’aide de données récentes (1996 à 2000) a
permis d’établir que les modèles construits à partir des inventaires de 1985-1989
reflètent assez bien la situation observée en 1996-2000.

Enfin, nous présentons un exemple d’étude d’impact d’avant-projet (simulation de
la construction de deux tracés de route), pour illustrer une application possible des
modèles construits. Dans cet exemple, les modèles de répartition potentielle permettent
de comparer les espèces et le nombre de couples touchés par les différents tracés, en
plus d’identifier les secteurs les plus importants à protéger pour assurer la conservation
de la sauvagine sur le territoire visé.
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Abstract

The Canadian Wildlife Service carried out annual waterfowl breeding pair surveys
in southern Québec from 1985 to 1989 under the Black Duck Joint Venture. Since these
surveys only cover a small portion of the territory, a methodology was developed to
compensate for the gaps in data in nonsurveyed portions of the territory. This allowed a
picture of the potential distribution of waterfowl throughout the entire study area, located
in the Gouin Reservoir region, to be obtained.

In the helicopter surveys, the occurrence (presence or absence) of the ten most
abundant loon and waterfowl species in the study area was recorded. Surveys were
carried out in 4,649 sample plots, each 1 km2 in area. Mean densities of 0.01–
0.26 pair/km2 were recorded in the study area. Subsequently, a Landsat-5 satellite
image from August 3, 1990 (image 16-26) of the Gouin Reservoir area was used to
obtain an image of the habitats throughout the study area. Using a maximum likelihood
classifier, a total of 23 habitat variables in the image were characterized. Habitat
descriptors (class, area and frequency) were described for each 1-km2 unit in the study
area.

The relation between waterfowl occurrence data, obtained from the surveys, and
habitat data, obtained from the supervised classification, was described using a logistic
regression model for each of the ten most abundant loon and waterfowl species. The
probability of occurrence of breeding pairs was modelled using independent habitat
variables. The parameters from the logistic regression models were then applied to the
entire image, in which the habitats had been characterized. This allowed a potential
distribution map to be produced for each waterfowl species throughout the study area
without the entire area having to be surveyed. Predicted densities for the American
Black Duck in the Gouin Reservoir region were particularly high in the southwestern and
central western portion of the image. The predicted values were validated with recent
data (1996-2000), showing that the models constructed from the 1985-89 survey data
reflected fairly well the situation actually observed in 1996-2000.

Lastly, an example of a preliminary impact study (simulation of two proposed
routes of a road) is described to illustrate a potential application of the methodology.
The potential distribution models allowed the species and numbers of pairs affected by
the two routes to be compared, and, from the standpoint of waterfowl conservation, the
most important sectors in the area to be protected to be identified.
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1.0  Introduction

Dans le cadre du Plan conjoint sur le Canard noir (PCCN), une composante du

Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS; anonyme 1986, 1994), le

Service canadien de la faune effectue des inventaires annuels de couples nicheurs de

sauvagine au Québec méridional depuis 1985 (Bordage et Plante 1997). L’objectif

principal de ces inventaires est de suivre la tendance des effectifs au fil des ans afin

d’assurer la conservation des populations de sauvagine, en particulier la population de

Canard noir1. Ces inventaires permettent aussi de préciser la répartition des espèces

dans les écozones du Bouclier boréal et des Maritimes de l’Atlantique (Wiken 1986)

couvertes par le suivi. Cette répartition est peu connue pour plusieurs espèces de

sauvagine nichant au Québec; même chez les espèces les plus étudiées, les cartes de

répartition se limitent habituellement à indiquer la présence de l’espèce sans en

préciser l’abondance relative.

Il est possible de créer des cartes de répartition illustrant l’abondance en utilisant

uniquement des données d’inventaires (Bordage et Grenier 1995). Toutefois, ces cartes

demeurent peu précises compte tenu de l’interpolation importante exigée suite à un

effort d’échantillonnage généralement faible; par exemple, de 1985 à 1990, l’effort

d’échantillonnage dans la région à l’étude était de 5 % annuellement. Pour combler le

vide d’information entre les places-échantillons, il est possible d’établir un lien entre les

données d’inventaires aériens et les habitats caractérisés par télédétection satellitaire

via une modélisation statistique (Grenier et al. 1994). Le résultat de la modélisation est

alors appliqué à l’ensemble du territoire non inventorié, mais dont les habitats ont été

caractérisés. On obtient finalement une image de répartition potentielle de la sauvagine

simulant en quelque sorte le résultat d’un inventaire exhaustif.

Ce rapport présente les résultats obtenus pour le Plongeon huard et les 9 espèces

de sauvagine les plus abondantes en période de reproduction dans la région du

réservoir Gouin, à partir des inventaires aériens réalisés de 1985 à 1989 et d’une image

Landsat-TM datant du 3 août 1990. Une carte synthèse illustrant la richesse en

plongeons, bernaches et canards a aussi été produite. Ces cartes permettant de cibler

les secteurs les plus importants pour les oiseaux, se veulent le premier pas pour

1 Le nom scientifique des espèces d’oiseaux citées dans ce rapport peut être consulté au tableau 3.
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assurer la conservation du Plongeon huard et des principales espèces de sauvagine, de

même que la conservation des habitats que ces espèces utilisent en période de

nidification dans la région à l’étude. Un exemple d’étude d’impact d’avant-projet est

finalement présenté pour illustrer une utilisation et une application possible de cette

modélisation.

2.0  Aire d’étude

L'aire d'étude, d’une superficie de 25 301 km2, est localisée dans la région du

réservoir Gouin, au sud-ouest du Québec (figure 1). Pour les besoins de suivi des

tendances du PCCN, les inventaires aériens n’ont pas été faits au-dessus du réservoir

Gouin compte tenu des faibles densités de Canard noir attendues dans ces habitats.

Aussi, bien que la caractérisation des habitats par télédétection satellitaire incluait le

réservoir Gouin, celui-ci n’a pas été inclus dans la modélisation, ce qui porte l’aire totale

pour la modélisation à 19 131 km2. Cinq cent vingt (520) km2 ont par la suite été

retranchés à cause d’une proportion trop importante des classes NUAGES et

NONCLAS (voir section 3.3); l’aire finale pour les cartes de répartition potentielle est

donc de 18 611 km2. L’aire d’étude fait partie de l’écozone du Bouclier boréal. Deux

écorégions caractérisent cette dernière : le Plateau de la rivière Rupert au nord-ouest et

le Sud des Laurentides (Groupe de travail sur la stratification écologique 1995). Le

relief, dont l’altitude varie généralement de 300 à 600 m, donne au paysage un aspect

montagneux. La végétation est caractérisée par la pessière noire à mousses au nord et

la sapinière à Bouleau blanc au sud (Thibault 1985).

3.0  Méthodes

3.1 Inventaire de la sauvagine

L'aire d'étude est divisée en 1 000 quadrats de 10 km × 10 km selon les délimita-

tions du quadrillage Universel Transverse de Mercator (UTM). Cinquante quadrats sont

sélectionnés selon un plan d’échantillonnage aléatoire simple à chaque année d'inven-

taire, pour un effort d’échantillonnage annuel de 5 %. La figure 2 illustre la localisation

des quadrats inventoriés de 1985 à 1989.
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Les quadrats sélectionnés sont répartis entre trois équipes d'inventaire opérant

séparément à partir de Chibougamau, de Lebel-sur-Quévillon et de Roberval. En plus

du pilote, chaque équipe est composée de trois personnes. Le navigateur-compilateur,

assis à l'avant de l'hélicoptère (Bell 206B - Jet Ranger), indique au pilote le plan de vol

et note sur un transparent, superposé à une carte topographique du quadrat à l’échelle

1:50 000, toutes les mentions recueillies par les deux observateurs assis à l'arrière, de

chaque côté de l'appareil. Les observations recueillies sont les suivantes : l’espèce, le

nombre, le sexe et la localisation de la mention (± 100 m) pour les plongeons, les

bernaches et les canards; des indications sur le tracé de vol; la date, l’heure de début et

de fin de l’inventaire du quadrat; les conditions d’observation (vent, température,

précipitation, etc.); des notes sur les conditions de l’habitat (présence de glace,

croissance de la végétation, etc.). L'hélicoptère est équipé de fenêtres de type « bulle »

à l’arrière, pour augmenter le champ de vision des observateurs, ainsi que de flotteurs

et d'une extension du réservoir d'essence.

Le plan de vol à l'intérieur des quadrats consiste à survoler tous les milieux aqua-

tiques afin de permettre l'observation des oiseaux se tenant sur la rive. La vitesse de vol

varie de 80 à 150 km/h et l'altitude, de 20 à 50 m, selon la configuration des habitats

aquatiques et selon le relief environnant. Chaque quadrat est survolé à trois reprises

(jours différents) par la même équipe d’inventaire.

Le survol des quadrats se déroule par temps favorable; il est reporté lors de vent

de plus de 40 km/h, de turbulence excessive, de précipitations importantes ou de

conditions de visibilité réduite. Les inventaires sont effectués de jour, mais on évite

l'heure suivant le lever du soleil et celle précédant le coucher à cause de la mauvaise

qualité de l'éclairage (lumière jaune, aveuglante et ombrages importants sur les

berges). Toutes les informations recueillies sont compilées dans des banques

informatiques géoréférencées (précision des localisations de 1 ha).

La période optimale pour le dénombrement des couples nicheurs s’étend de la fin

de la ponte jusqu’au début de l'incubation, soit après le passage des migrateurs et

avant que les mâles appariés ne quittent les femelles. Cette période idéale demeure

toutefois difficile à prévoir compte tenu de l'absence de données régionales sur la

phénologie de nidification de la sauvagine. La date de début des inventaires a donc été

ajustée aux conditions printanières.
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Seules les mentions indicatrices de couple nicheur susceptible d’être observé près

du nid ont été retenues pour l’analyse de répartition potentielle. Pour les besoins de

cette étude, une mention indicatrice d’un couple nicheur correspond à toute observation

isolée (distante d’au moins 10 m d’autres individus de la même espèce) de 1 ou de

2 individus, peu importe leur sexe, qui présentent des comportements associés à la

nidification. Ces comportements sont les suivants : 1) l’oiseau ne s’envole pas ou ne

s’envole que lorsque l’hélicoptère est à proximité (alors que les oiseaux en migration ont

tendance à s’envoler bien avant l’arrivée de l’appareil); 2) l’oiseau s’envole, mais revient

rapidement près de l’endroit de son envol aussitôt après le passage de l’appareil;

3) l’oiseau nage en tous sens sans s’éloigner de l’endroit où il a été aperçu en premier

lieu; 4) l’oiseau s’éloigne en nageant du site où il a été repéré pour y revenir aussitôt

après le passage de l’hélicoptère.

Le choix des critères pour déterminer les mentions indicatrices de couple nicheur

repose sur une recherche de simplification, tout en favorisant le plus possible un

indicateur de couple représentatif des oiseaux qui ont vraisemblablement niché dans le

milieu où ils ont été observés. Ceci facilite la réalisation d’études sur la caractérisation

des habitats de nidification. Par exemple, bien que plusieurs études retiennent les

groupes de 3 à 5 mâles comme indicateurs de 3 à 5 couples, cela exige, d’une part, que

le sexe puisse être identifié; d’autre part, ces mâles, qui ont quitté les femelles

appariées, fréquentent alors des habitats ne correspondant pas nécessairement à ceux

utilisés pour la nidification.

Pour cette étude, l’unité de base retenue pour vérifier la relation entre les données

d’inventaire et la caractérisation des habitats est le kilomètre carré (km2). Nous avons

donc créé une banque de données (fichier SAS; SAS Institute Inc. 1996) dont chaque

ligne correspond à chacun des km2 inventoriés avec comme variables (ou champs) des

données de localisation des unités (coordonnées UTM du coin sud-ouest de chaque

km2), de date ainsi que du nombre de couples par espèce observé dans l’unité

correspondante.
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3.2 Inventaire des habitats

La caractérisation des habitats se devait d’identifier le plus grand nombre de

classes d’occupation du sol et ce, de la façon la plus précise possible (en tenant

compte de la vaste superficie impliquée), afin d'établir un lien avec la présence de

plongeons et de sauvagine. Les images du satellite Landsat-5 avec le capteur Thematic

Mapper ont été choisies, dans un premier temps car elles ont déjà été utilisées avec

succès dans plusieurs études de caractérisation d'habitats fauniques (Marsh et

Ommanney 1991, Homer et al. 1993) et aussi, parce qu'elles sont très économiques

étant donné la précision qu'elles offrent (taille du pixel : 30 m) pour la superficie du

territoire qu'elles couvrent (environ 25 000 km2). La fréquence de passage du satellite

au-dessus du même territoire est de 16 jours, ce qui limite le nombre d'images par

année. Puisque l'image choisie doit représenter le mieux possible les habitats,

notamment la végétation, seules les images d’été sont utilisables. De plus, la fin de l'été

est préférable, car cette période correspond à celle où la croissance végétative est

maximale, ce qui favorise la distinction entre les habitats (Polson et Campbell 1987,

Perras et al. 1988;). Il ne nous reste donc que peu de choix pour les dates des images.

Les paramètres de l’image 16-26, retenue pour couvrir le secteur étudié, sont précisés

au tableau 1. Notons que la taille du pixel a été rééchantillonnée à 25 m pour les

besoins de l’étude, notamment pour faciliter le découpage en unités de 1 km².

Dans le but de développer l’approche méthodologique et de trouver la

combinaison optimale de bandes spectrales, un projet pilote a été réalisé sur une image

voisine, localisée dans la région de Lebel-sur-Quévillon (image 17-26; Daoust et al.

1992). Tout d’abord, une image d'indice de biomasse a été calculée avec les bandes

TM3 et TM4. À partir de cette image, l'eau et les herbiers ont été classifiés par

« parallélépipède ». Par la suite, pour les secteurs non classés, les bandes spectrales

TM2, TM3, TM4, TM5 et TM7 ont été combinées en composantes principales, pour être

classifiées par maximum de vraisemblance basé sur des zones d'entraînement

préalablement définies à l'aide de photographies aériennes et de cartes forestières.

Comme on peut le constater, cette méthode nécessite plusieurs étapes de traitement

ainsi qu'une bonne connaissance du territoire, surtout lorsque certains habitats, tels les

milieux humides, exigent une attention particulière. Un autre test a alors été réalisé,
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cette fois sur l'image qui concerne cette étude (réservoir Gouin; image 16-26). On a

alors tenté une classification sur une simple composition couleur des bandes spectrales

TM3, TM4 et TM5 accentuées par étalement linéaire (Beaubien 1987, Grenier et al.

1994). La classification par maximum de vraisemblance appliquée sur ce composé a

donné de bons résultats; cependant, il faut noter qu'un grand nombre de zones

d'entraînement a été établi, toujours à l'aide de photographies aériennes et de cartes

forestières, et que cette composition donne de meilleurs résultats pour des secteurs

fortement boisés, comme c'est le cas sur cette image. La classification sur une

composition couleur des bandes spectrales TM3, TM4 et TM5 accentuées par

étalement linéaire a été retenue pour deux raisons : premièrement, elle est plus

économique (achat d’une image avec seulement 3 bandes spectrales au lieu de 7) et

deuxièmement, le fait d'augmenter le nombre de zones d'entraînement au lieu

d'effectuer plusieurs étapes de traitement, permet une meilleure validation avec des

données auxiliaires. Voici donc les étapes de traitement qui ont été réalisées à l’aide du

logiciel PCI (PCI Geomatics, Ontario, Canada) pour l’image 16-26 du réservoir Gouin :

Étape 1. Recherche de documents complémentaires. Pour faciliter l'analyse de

l'image, plus précisément dans le choix des zones d'entraînement, l'utilisation de

données complémentaires s'avère indispensable. Les documents suivants ont servi à

l'identification des habitats sur les images : cartes topographiques au 1:50 000 (Base

nationale de données topographiques, Ressources naturelles Canada), photographies

aériennes noir et blanc au 1:15 000 et 1:20 000 (Service canadien de la faune, région

du Québec), cartes forestières et écoforestières au 1:20 000 (Service de l’inventaire

forestier, Ministère des Ressources naturelles du Québec), ainsi que les observations

notées lors du survol des quadrats pour les inventaires aériens. La date d'acquisition

des photographies aériennes ainsi que l'année de réalisation des cartes doit être le plus

près possible de la date de l'image. La qualité de l'information permettant d'identifier les

habitats influence énormément la précision de la classification dirigée.

Étape 2. Sélection des zones d'entraînement. L'affichage des bandes spectrales

TM4, TM5 et TM3 (tableau 1) en rouge, vert et bleu et accentuées par étalement

linéaire, est généralement utilisé pour la distinction des habitats forestiers. Ce composé

couleurs semble donc approprié pour distinguer les habitats présents dans la région du

réservoir Gouin qui est principalement forestière. Puisque notre intérêt premier
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concerne les habitats aquatiques, l'étalement linéaire a toutefois été fait sur

l'histogramme au complet pour ne pas saturer l'eau et les milieux humides. La zone

échantillonnée doit être homogène et de taille respectable (minimum

3 pixels × 3 pixels). Les zones d'entraînement représentant la même classe doivent être

assez nombreuses et réparties sur l'ensemble de l'image. Plus l'échantillonnage pour

une même classe est important, meilleure sera l'identification de cette classe. Compte

tenu de la relation recherchée entre les habitats et la sauvagine, une attention

particulière a été portée aux habitats aquatiques et riverains, ainsi qu'aux plans d'eau.

Dans cette optique, la distinction entre l'eau profonde et l’eau peu profonde a été

ajoutée à la classification. Plusieurs autres habitats ont aussi été caractérisés; par

exemple, la distinction entre les coupes forestières récentes et les zones en

régénération a été faite afin d'évaluer plus précisément l'impact possible de ces

modifications du territoire sur la faune.

Étape 3. Calcul des signatures spectrales. Pour chaque classe d'habitat, on

calcule les statistiques définissant les zones d'entraînement. Les bandes spectrales

TM4, TM5 et TM3 ont été utilisées pour générer les signatures.

Étape 4. Vérification des signatures. La différenciation des classes d'après les

signatures peut être évaluée à l'aide de la matrice de « séparabilité ». S'il existe un

recoupement important entre deux classes, on peut soit regrouper les signatures ou

reprendre les zones d'entraînement.

Étape 5. Classification. L'algorithme utilisé est le maximum de vraisemblance sur

les bandes TM4, TM5 et TM3 (les bandes qui ont servi à générer les signatures). Le

résultat est une image-thème sur laquelle se trouvent les classes définies par les

signatures (chaque classe est codée sous une valeur numérique). La classification par

maximum de vraisemblance utilise le « seuil gaussien », défini dans chaque fichier

signature, pour déterminer si un pixel donné fait partie ou non d’une classe. Le seuil

correspond au rayon (en unité d'écart-type) d'une hyperellipse entourant la moyenne de

la classe dans l'espace image. Si le pixel est inclus dans l'hyperellipse, il est assigné à

la classe. Il est possible d’attribuer une importance différente à une classe, ce qui

permet de résoudre le problème de recoupement entre celles-ci, en favorisant une

classe au dépend d'une autre. Si le pixel n'est associé à aucune classe, il est codé

« non classé » et la valeur zéro lui est attribuée. Dans l'utilisation de cet algorithme, on
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assume que les classes ont une distribution gaussienne et que les signatures sont bien

sélectionnées.

Étape 6. Vérification des résultats. Les documents complémentaires ayant servi à

identifier les habitats peuvent être utilisés pour valider visuellement les classes

résultantes. Cette évaluation est cependant longue et subjective. On utilise plutôt une

matrice de confusion basée sur les zones d'entraînement ayant servi à générer les

signatures (Story et Congalton 1986). Cette matrice nous permet de comparer, pour

chacun des pixels des zones d'entraînement, la classe obtenue par analyse de l'image

à la classe établie d'après les documents de référence. Une validation de la

classification de l'image est alors faite à l'aide d'un tableau de fréquences croisant les

deux classifications des pixels. Notons que cette validation a été faite à partir des zones

d'entraînement qui ont servi de base à la classification, ce qui entraîne un biais

favorable à la validation. On obtient alors, pour chaque classe, le pourcentage

d'identification correcte (colonne) et le pourcentage de désignation correcte (ligne). Si

les résultats de la matrice de confusion sont insatisfaisants, les étapes 2 à 6 sont

reprises.

Étape 7. Filtrage. L'image-thème est filtrée pour remplacer les petits îlots de pixels

par les thèmes avoisinants. Le filtre modal est utilisé car il permet de garder les mêmes

valeurs de niveau de gris. Une fenêtre de 3 pixels × 3 pixels a été définie pour n’éliminer

que les très petits îlots.

Étape 8. Calcul des superficies. Pour chaque classe d'habitat, on calcule la

superficie par unité de 1 km2 basée sur la projection UTM.

Étape 9. Transformation des plans d'eau en polygones. Dans cette étude, il est

important de savoir si la superficie totale en eau d’un km2 donné correspond à un grand

lac (> 100 ha) ou à plusieurs petits lacs (< 5 ha). Pour ce faire, les plans d'eau doivent

être reconnus comme des entités différentes. Les classes associées à l'eau (EAUPROF

et EAUPEU1) sont regroupées en une seule classe (eau) qui est ensuite transformée en

polygones. Cela nous permet de calculer la superficie de chaque plan d’eau. Dans cette

étude, nous avons retenu 4 classes de superficie de plans d’eau (EAUS0, EAUS5,

EAUS10 et EAUS100). Afin de retenir seulement les plans d’eau qui représentent des

1 Compte tenu de la faible superficie en EAUTURB et de la confusion possible avec EAUPEU, la classe
EAUTURB a été incluse avec EAUPEU dans les classifications d’habitats.
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lacs, les polygones définis « EAU » et dont la superficie était inférieure à 1 ha ont été

éliminés. Finalement, la superficie de chacune des classes d’eau est compilée par unité

de 1 km2.

Étape 10. Transfert des fichiers dans une base de données. Les résultats sont

transférés dans le logiciel SAS (SAS Institute 1996) pour être joints au fichier

d’inventaire de la sauvagine. Nous obtenons finalement un fichier SAS dont chaque

ligne correspond à chacune des unités de 1 km2 de l’image et dont les variables

(colonnes) identifient les caractéristiques des habitats présents (superficies des classes

en ha) et le nombre de couple de plongeons et de sauvagine observé par espèce dans

les unités ayant fait l’objet d’un inventaire aérien.

3.3 Modélisation

L’unité de base retenue pour la modélisation demeure le km2. Seules les unités

ayant fait l’objet d’un inventaire aérien et pour lesquelles la superficie en nuages

n’excède pas 20 % de la superficie totale ainsi que pour lesquelles la superficie en

nuages et en habitats non classés n’excède pas 50 % ont été retenues. Par rapport à la

superficie totale inventoriée dans le territoire de l’image 16-26, soit 4 751 km2,

4 649 unités de 1 km2 ont été utilisées pour la modélisation.

Le nombre maximal de couples par année et par unité observé à l’un des trois

survols de chaque unité a été utilisé dans les analyses de modélisation. Pour 94 % des

unités de 1 km2 inventoriées au sein de l’image 16-26, les densités observées étaient

de 0 ou 1 couple nicheur de Canard noir seulement (l’espèce la plus abondante). Pour

une unité, l’information sur les inventaires a donc été résumée en termes de présence

ou d’absence de couple.

En plus des données d’inventaire de sauvagine et des habitats, l’année

d’inventaire (sous forme catégorique) et les coordonnées UTM ont été considérées

dans la modélisation.

La relation entre les données d’inventaire et les habitats a été décrite à l’aide d’un

modèle de régression logistique. Il s’agit de modéliser la probabilité de présence de

couple (au moins un couple) en fonction des variables d’habitats. Si Y  dénote la
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présence (Y = 1) ou l’absence (Y = 0) de couple et x1 , x2 , ... représentent les variables

d’habitats (variables explicatives), alors on peut écrire le modèle de la façon suivante :

p P Y x x x x
x x

= = = + + +
+ + + +

( | , ,...) exp( ...)
exp( ...)

,1
11 2

0 1 1 2 2

0 1 1 2 2

β β β
β β β

où β β β0 1 2, , ,... sont les paramètres du modèle. Ces paramètres ont été estimés

par la méthode du maximum de vraisemblance. Plus simplement, le modèle de

régression logistique peut s’écrire comme suit :

logit( ) log ...p p
p

x x=
−







= + + +
1 0 1 1 2 2β β β

Par exemple, pour une seule variable explicative, le modèle décrit une relation

linéaire entre la transformée logit  de la probabilité de présence de couple et la variable

explicative.

Voici les étapes de modélisation accomplies à l’aide du logiciel SAS (SAS Institute

Inc. 1996) :

Étape 1. Transformation des variables. La distribution de chacune des variables

explicatives a été étudiée. Il s’est avéré que la grande majorité des variables d’habitats

avaient une distribution très asymétrique, les superficies plus grandes étant moins

fréquentes.

La relation entre la présence de couples de sauvagine et les habitats a été étudiée

séparément pour chacune des variables explicatives à l’aide d’un graphique du

logit( )p  en fonction de la variable en question. Pour ce faire, il s’agit de former des

classes de superficie de la variable explicative et de calculer la proportion de présence

de couple observée ( )p  au sein de chaque classe. Le graphique du

( ) ( )( )logit p p p= −log 1  en fonction du point milieu de chaque classe (on a utilisé ici

la superficie moyenne de la classe) devrait être approximativement une droite si le

modèle est approprié.

Lorsque l’analyse univariée faisait ressortir une relation curviligne (i.e. non linéaire)

entre le logit( )p  et les variables d’habitats, ces dernières ont été transformées par la

racine carrée, afin de rendre la relation plus linéaire, et le préfixe « R » a été ajouté au

nom de la classe d’habitats (e.g. RTOURB). Les variables d’habitats présentant une

tendance par saut du logit( )p (un niveau pour la classe de superficie 0 et un niveau
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pour la classe de superficie > 0) ont pour leur part été transformées en variables

binaires (présence ou absence de l’habitat au sein du km2) et le suffixe « 01 » a été

ajouté au nom de la classe (e.g. TOURB01)1. Les variables UTMEST et UTMNORD ont

également été transformées en variables binaires, divisant l’image en 4 quadrants de

superficie à peu près égales (UTMEST < 500 000 ou UTMEST >= 500 000 et

UTMNORD < 5 400 000 ou UTMNORD >= 5 400 000).

Étape 2. Analyse univariée. Un test d’ajustement (INSIGHT : Analyze : Fit(x,y)) a

été fait en ne considérant qu’une seule variable explicative à la fois (le test a été fait

avec l’année d’inventaire et sans l’année d’inventaire). Seules les variables dont

P < 0,25 ont d’abord été retenues.

Étape 3. Sélection des variables explicatives. Étant donné le grand nombre de

variables résultantes après l’étape 2, potentiellement reliées à la présence de couples

nicheurs de sauvagine, nous avons d’abord eu recours à une méthode de régression

d’inclusion et d’exclusion pas à pas (« stepwise ») et ce, pour chacune des années

séparément. À cette étape, les seuils d’entrée et de sortie ont été fixés à 0,15 et les

variables non sélectionnées par le modèle à au moins une des cinq années ont été

retranchées (PROC LOGISTIC).

Étape 4. Modèle préliminaire. Un modèle global incluant l’année a par la suite été

ajusté avec les variables explicatives retenues; les variables non significatives au seuil

0,25 ont alors été retranchées.

Étape 5. Interactions entre les variables d’eau. D’un point de vue biologique, on

peut s’attendre à ce que la superficie totale en eau peu profonde, en eau turbide2 ou en

eau profonde ait un effet différent sur la probabilité de présence de couple selon que

cette superficie soit occupée par des petits ou des grands lacs au sein du km2. Or, cette

information n’était pas directement disponible. En termes statistiques, cette situation

pourrait toutefois se traduire par un effet de l’interaction entre les superficies en eau et

les superficies des différentes classes de lacs. Nous avons ainsi testé chacune des

interactions en les ajoutant une par une au modèle, tout en conservant les variables

1 Pour respecter la limite de 8 caractères dans la désignation des noms de variables dans SAS, certains
noms ont dû être raccourcis; par exemple, RESINEUX transformé en binaire = RESINE01.
2 La classe EAUTURB a été conservée pour la modélisation malgré qu’elle soit incluse dans EAUPEU
dans les classifications d’habitats.



12

retenues précédemment. Les interactions significatives (P < 0,15) ont alors été ajoutées

au modèle et nous avons retranché du modèle global les variables (incluant les

interactions) pour lesquelles le seuil observé était supérieur à 0,15.

Étape 6. Interactions avec l’année. Dans le but de savoir si la relation entre la

présence de couple de sauvagine et les habitats retenus varie d’une année à l’autre, les

interactions entre chacune des variables d’habitats et l’année d’inventaire ont été

testées une à une et seules celles qui se sont avérées significatives au seuil 0,10 (une à

une, puis globalement) ont été conservées.

Étape 7. Modèle final. Un modèle global a ensuite été construit avec toutes les

variables retenues à l’étape 6. Les options CTABLE (avec seuil = densité [présence]

observée par espèce) et LACKFIT nous ont alors permis d’évaluer l’ajustement du

modèle (test de Hosmer et Lemeshow et test D de Somers), alors que les options

DFBETAS, DIFCHISQF et CBAR dans OUTPUT nous ont permis de vérifier l’influence

de valeurs extrêmes sur les résultats du modèle.

3.4 Élaboration des images de répartition potentielle

Une fois le modèle de régression logistique obtenu pour chaque espèce, il ne reste

qu’à produire l’image de répartition potentielle. Cette opération a consisté

essentiellement à utiliser les paramètres du modèle sur l’ensemble de l’image

satellitaire.

Étape 1. Transformation des variables. Les variables du fichier contenant les

variables d’habitat pour l’ensemble des unités de 1 km2 de l’image 16-26 ont été

transformées au besoin (voir étape 1 sous la section 3.3) puis un nouveau fichier ne

contenant que les variables sélectionnées par le modèle a été élaboré.

Étape 2. Calcul de la valeur prédite (probabilité de présence = densité de couple

par km2). Cette valeur a été obtenue en utilisant les paramètres (coefficients) du modèle

pour chaque espèce et chaque année. Un code de donnée manquante a été utilisé pour

les unités dont la superficie en nuages excédait 20 ha et pour les unités dont la

superficie en nuages et en pixels non classés excédait 50 ha.

Étape 3. Vérification de la relation interannuelle. À partir de INSIGHT :

Multivariate : Matrix CORR, pour chacune des espèces, nous avons construit une
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matrice de corrélation entre les valeurs prédites pour chaque année. Dans les cas de

valeurs de corrélations élevées (r > 0,8) entre les années, nous avons calculé la

moyenne (1985-1989) des valeurs prédites pour chaque unité.

Étape 4. Calcul de la valeur de potentiel. Cinq cotes de potentiel ont été attribuées

aux valeurs prédites pour chaque espèce (la cote 1 est attribuée au potentiel le plus

faible et la cote 5 au potentiel le plus élevé) :

cote 1 : valeur prédite < densité de présence observée × 0,5;

cote 2 : valeur prédite ≥ densité de présence observée × 0,5 et < densité observée;

cote 3 : valeur prédite ≥ densité observée et < 2 × densité observée;

cote 4 : valeur prédite ≥ 2 × densité observée et < 3 × densité observée;

cote 5 : valeur prédite ≥ 3 × densité observée.

En ce qui a trait à la richesse avifaunique, les cotes de potentiel ont été réparties

de la façon suivante :

cote 1 : aucune des 10 espèces de sauvagine les plus abondantes n’a une valeur

prédite supérieure à la densité observée de cette espèce;

cote 2 : 1-3 espèces de sauvagine ont une valeur prédite supérieure à la densité

observée de cette espèce;

cote 3 : 4-6 espèces de sauvagine ont une valeur prédite supérieure à la densité

observée de cette espèce;

cote 4 : 7-8 espèces de sauvagine ont une valeur prédite supérieure à la densité

observée de cette espèce;

cote 5 : 9-10 espèces de sauvagine ont une valeur prédite supérieure à la densité

observée de cette espèce.

Étape 5. Production des images de répartition potentielle. Les images de

répartition potentielle ont été produites à l’aide du logiciel PCI (PCI Geomatics, Ontario,

Canada).
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3.5 Validation

Il est courant d’exclure une partie des données (au hasard) lors de la modélisation

pour s’en servir comme échantillon de validation. Dans cette étude, puisque les

densités de présence étaient faibles, il a été convenu d’utiliser l’ensemble des données

disponibles pour la modélisation afin de maximiser l’ajustement des modèles. Pour

valider le résultat de la modélisation, nous avons utilisé des données d’inventaires

recueillies de 1996 à 2000 dans le cadre du PCCN (Bordage 2000). Dix quadrats de

5 km × 5 km ont été survolés en hélicoptère dans l’aire d’étude. La technique utilisée

était similaire à celle décrite à la section 3.1. Toutefois, l’hélicoptère utilisé était équipé

de skis au lieu de flotteurs et un seul survol a été réalisé par année. Ces quadrats ont

été survolés à 2 ou à 3 reprises au cours des 5 années. Certains quadrats n’étaient que

partiellement inclus dans l’aire d’étude et 2 km2 inventoriés (2 unités) étaient localisés

dans des unités où un code de donnée manquante a dû être attribué à cause de

superficies trop importantes de nuages ou d’habitats non classés (voir la section 3.4);

le nombre total d’unités disponibles pour la validation était donc de 198 km2.

3.6 Simulation

L’écozone du Bouclier boréal est soumis à des perturbations d’envergure qui

peuvent être anthropiques, comme la coupe forestière et la création de réservoirs d’eau,

ou naturelles, comme les feux ou les invasions d’insectes défoliateurs (même si la

cause peut quelquefois être anthropique). La simulation présentée a comme objectif de

refléter des études d’avant-projet inscrites dans un processus d’évaluation

environnementale. Cette simulation repose sur l’analyse de deux tracés de route; notez

que la simulation a été simplifiée à l’extrême et que les conclusions tirées sont fictives

et minimalistes face aux enjeux beaucoup plus complexes de projets de ce type. Malgré

tout, l’examen de la simulation devrait permettre d’entrevoir les possibilités

intéressantes et les applications potentielles de la démarche présentée dans ce rapport.

La simulation consiste en deux projets de construction de route, soumis à une

évaluation environnementale d’avant-projet. Les deux routes simulées traversent l’aire

d’étude du nord au sud; l’emprise évaluée est de 1 000 m (largeur totale). Le centre de

la première route suit le UTM 435 000 mE, alors que le centre de la deuxième route suit
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le UTM 455 000 mE. La superficie totale des routes est de 167 km2 dans les deux cas.

Il est possible de visualiser de façon générale la zone à l’étude en se référant à la

figure 3.

4.0  Résultats

4.1  Inventaire de la sauvagine

L’aire d’étude regroupe un total de 53 quadrats différents survolés de 1985 à 1989

(figure 2). Quarante et un quadrats sont entièrement inclus dans l’aire d’étude (100 km2)

et 12 quadrats sont partiellement inclus (superficies variant de 2 à 50 km2). Trois

quadrats ont été survolés lors de deux des 5 années d’inventaire. La figure 2 nous

permet aussi de constater que la répartition des quadrats dans l’aire d’étude couvre

bien l’ensemble de celle-ci. Le tableau 2 présente les conditions d’inventaire

rencontrées de 1985 à 1989.

Le tableau 3 présente les densités moyennes de couples (1985-89) des

10 espèces de plongeon et de sauvagine les plus abondantes observées dans la région

du réservoir Gouin (par ordre décroissant d’abondance dans les 4 649 km2 retenus pour

la modélisation). La densité de présence correspond à la densité calculée après

transformation des valeurs observées en présence/absence par km2.

4.2  Inventaire des habitats

La caractérisation a permis d'identifier 19 classes d'habitat incluant 3 classes

d'eau : eau peu profonde [EAUPEU]; eau profonde [EAUPROF]; et eau chargée en

sédiments [EAUTURB], qui a été regroupée avec la classe EAUPEU dans les calculs

de superficie. Les classes d'eau ont permis de générer quatre classes de superficie de

plans d'eau (EAUS0, EAUS5, EAUS10, EAUS100), ce qui porte à 23 le nombre de

variables d’habitats disponibles pour la modélisation. La description de ces classes et

les superficies calculées pour l'ensemble de l'image sont données au tableau 4.

Dans le but d’évaluer la précision de la classification, une matrice de confusion a

été calculée (tableau 5). Le taux global de classification correcte, calculé à partir du total

des pixels bien classés (diagonale) sur le total des pixels échantillonnés, est de 92,5 %.
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Ce taux élevé est le résultat d’une classification juste pour tous les habitats, sauf pour la

classe MARAIS et la classe BRULIS qui ont obtenu des taux d’identification et de

désignation correctes inférieurs à 65 %.

La classe MARAIS, telle qu’identifiée sur les documents de référence, s’est

retrouvée dans plusieurs autres classes d’habitat sur l’image classifiée, ce qui a résulté

à un faible 23 % d’identification correcte (figure 4 et tableau 5; colonnes de la matrice

de confusion). Par contre, la classe MARAIS, telle que désignée sur l’image, se

retrouve dans une proportion de 63 % (désignation correcte) dans les marais identifiés

dans les documents de référence (figure 5 et tableau 5; lignes de la matrice de

confusion). Les marais sont donc difficilement identifiables sur l’image satellitaire, mais

ce qui est classifié comme marais sur l’image est généralement bien identifié; par

conséquence, cette classe est donc sous-représentée dans l’image classifiée.

La classe BRULIS présente une situation inverse. Cette classe est assez bien

identifié sur l’image (60 % d’identification correcte), mais regroupe plusieurs autres

classes sur l’image classifiée (31 % de désignation correcte), notamment MARAIS (les

marais et les aulnaies) et SOLNU (le sol nu, les coupes forestières récentes et les

routes); ainsi, la classe BRULIS est sur-représentée dans l’image classifiée.

L’image classifiée des habitats révèle bien les différences marquées du paysage

de la région du réservoir Gouin (figure 3). Les peuplements de feuillus (sapinière à

Bouleau blanc) sont concentrés dans la partie sud de l’aire d’étude, particulièrement

dans le secteur sud-est, le reste de l’aire d’étude étant principalement constitué de

résineux (pessière noire à mousses). Des secteurs de tourbières sont visibles au

centre-ouest de l’image, alors que de vastes secteurs de coupes forestières récentes

(facilement repérables par le sol nu [SOLNU]) sont présents au nord, au centre et au

sud-est de l’aire d’étude. Si on fait exception du réservoir Gouin, la partie nord de

l’image est caractérisée par la présence de nombreux lacs de grande superficie (plus de

100 ha). Deux lignes de transport d’énergie sont faiblement visibles dans la partie ouest

de l’image. La bande diagonale blanche qui traverse le tiers supérieur de l’image résulte

d’une défaillance du capteur satellitaire (pixels non classés). On observe un effet

similaire de défaillance au sud et à l’ouest du réservoir Gouin, où des lignes diffuses de

pixels non classés sont visibles.
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4.3  Modélisation

Le tableau 6 regroupe les différents descripteurs et paramètres associés aux

modèles retenus pour chacune des 10 espèces évaluées. Le tableau 7 présente la

valeur de quelques paramètres et certains tests d’ajustement des modèles. Pour

faciliter l’interprétation de ces tableaux sans entrer dans une fastidieuse description des

modèles associés à toutes les espèces, une brève interprétation du modèle du Canard

noir est présentée. Le lecteur pourra interpréter de façon similaire les modèles complets

pour chaque espèce d’intérêt.

On notera d’abord que la relation entre la présence de couples nicheurs de

Canard noir et les variables REAUS0 (lacs de moins de 5 ha), REAUS5 (lacs entre 5 et

10 ha) et REAUS10 (lacs entre 10 et 100 ha) a tendance à être de moins en moins

prononcée à mesure que la superficie totale en eau profonde augmente (paramètres

d’interaction négatifs; tableau 6). Ainsi, plus la superficie en eau profonde est faible,

plus la probabilité d’observer un couple croît rapidement avec la superficie des petits

lacs. Parallèlement, plus la superficie en eau profonde est grande, plus la probabilité

d’observer un couple décroît rapidement avec la superficie des lacs de plus de 100 ha.

D’autre part, la superficie en FEUILLUS est associée négativement avec la présence de

couples, alors que les variables PEUREG01 (coupes forestières peu régénérées) et

TOURB01 (tourbières) y sont associées positivement. Pour des habitats similaires, la

probabilité d’observer un couple est plus élevée dans la portion ouest que dans la

portion est de l’image et est à son plus faible dans la portion sud-est de celle-ci.

Finalement, les paramètres associés à l’interaction REAUS0*AN révèlent que la

probabilité d’observer un couple croît plus rapidement avec la superficie des petits lacs

pour les années 1988 et 1989 que pour les années 1985 à 1987.

Pour le modèle du Canard noir, le test de Hosmer et Lemeshow indique un bon

ajustement (P = 0,41; tableau 7). Il en est de même pour le test D de Somers pour

lequel on obtient 0,61 (l’association maximale entre les probabilités calculées et les

valeurs observées est égale à 1,00). Selon un tableau de validation croisé dont le point

de coupure est de 0,175 (densité de présence observée du Canard noir, voir tableau 3),

le taux global de classification correcte est de 73 %. Le modèle prédit une présence de

couple pour 74 % des unités où un couple a été observé et il prédit une absence de

couple pour 72 % des unités où aucun couple n’a été observé.
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4.4  Images de répartition potentielle

Pour limiter le nombre de figures, les images de répartition potentielle ont toutes

été construites en utilisant la moyenne des 5 années de probabilité de présence, même

si la matrice de corrélation entre celles-ci indiquait, chez 3 espèces (Plongeon huard,

Bernache du Canada et Petit Garrot), des valeurs de corrélation inférieures à notre seuil

de 0,8 fixé arbitrairement (tableau 8). Mentionnons que toutes les corrélations étaient

significativement différentes de zéro (P < 0,001), ce qui n’est pas surprenant compte

tenu de l’échantillon élevé (n = 18 611). Notons aussi qu’aucune année n’est

systématiquement différente des autres dans les paires de comparaison ayant montré

les plus grandes différences, à l’exception de l’année 1987 qui n’y apparaît qu’une seule

fois. Les figures 6 à 15 illustrent la répartition potentielle de chacune des dix espèces de

plongeon et de sauvagine observées en plus grand nombre dans la région du réservoir

Gouin en période de nidification.

Les densités prédites de Canard noir sont particulièrement élevées dans la partie

sud-ouest et centre-ouest de l’aire d’étude, et ce, aussi bien dans le domaine des

résineux que des feuillus (figure 6). Cette espèce est peu représentée dans le tiers

supérieur nord dominé par la présence de grands lacs.

La répartition du Grand Harle est assez homogène (figure 7); le modèle prédictif

ne contient que des variables associées aux plans d’eau, à l’exception de la variable

UTMNOR01 et de l’année d’inventaire. L’attirance de cette espèce pour les rivières peut

être perçue en observant la configuration des secteurs de plus forte probabilité de

présence; noter aussi que le nord-ouest de l’aire d’étude semble moins fréquenté par le

Grand Harle.

La répartition potentielle du Garrot à œil d’or dans l’aire d’étude (figure 8) est

similaire à celle du Canard noir. De plus, les secteurs à l’est et au sud-est du réservoir

Gouin semblent présenter aussi un bon potentiel pour la nidification du garrot.

La probabilité de présence (moyenne à très élevée) du Fuligule à collier semble

uniformément répartie dans l’aire d’étude (figure 9). En effet, le modèle prédictif de cette

espèce est composé de plusieurs variables d’habitat (RTOURB, RMARAIS, RESINEUX,

JEUFEU), en plus des variables associées aux plans d’eau (tableau 6). Seul le secteur

nord-ouest semble cependant moins propice à la nidification du Fuligule à collier.
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À l’opposé du Canard noir, les secteurs d’intérêt pour le Plongeon huard selon le

modèle sont principalement limités aux grand lacs de la région (figure 10).

Pour sa part, la Bernache du Canada est surtout présente dans la partie nord de

l’image, notamment dans les secteurs de tourbières et de sols dénudés (figure 11). La

bernache est l’espèce dont le modèle prédit le plus d’unités avec un  potentiel très élevé

dans l’aire d’étude.

Le Canard colvert présente une répartition similaire à celle du Fuligule à collier,

avec peut-être une présence un peu plus marquée dans certains secteurs perturbés,

notamment au centre nord de l’aire d’étude (figure 12). Il est aussi bon de noter qu’à

l’opposé des autres espèces, le potentiel de répartition du Canard colvert est faible,

plutôt que très faible, dans la majeure partie de l’aire d’étude.

La répartition potentielle de la Sarcelle d’hiver semble nettement associée aux

secteurs perturbés de l’aire d’étude (figure 13); cette constatation était prévisible

puisque le modèle prédictif pour cette espèce (tableau 6), comporte les variables

d’interaction positive PEUREG, MARAIS et JEUFEU.

La carte de répartition du Petit Garrot présente un certain nombre de régions à

potentiel élevé et très élevé (figure 14), qui semblent correspondre aux zones de

tourbières, de marais et d’aulnaies.

La répartition du Harle couronné est assez homogène dans l’aire d’étude (figure

15); l’espèce apparaît néanmoins plus abondante dans le secteur nord-est, alors que le

secteur nord-ouest n’obtient que de très faibles densités. Selon le modèle prédictif de

l’espèce (tableau 6), ce harle se trouverait dans les milieux à résineux défoliés ou

malades, le sol nu et les coupes forestières récentes bordant les milieux aquatiques.

La figure 16 illustre la richesse avifaunique de l’aire d’étude, exprimée en classes

du nombres d’espèces cibles. Cette figure nous permet d’apprécier la richesse en

plongeon et en sauvagine de la région du réservoir Gouin en visualisant l’ensemble de

ce vaste territoire. Le nombre potentiel d’espèces par km2 semble relativement

homogène dans l’aire d’étude, à l’exception du secteur nord-ouest où la richesse

avifaunique est nettement inférieure.
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4.5 Validation

La validation nous permet de constater que les modèles construits à partir des

inventaires 1985-1989 prédisent assez fidèlement la situation observée en 1996-2000.

En effet, les taux globaux de classification correcte varient de 53 à 84 % (tableau 9).

Selon les espèces, on a observé la présence de couple en 1996-2000 dans 0 à 83 %

des unités où la probabilité de présence était supérieure ou égale aux densités de

présence enregistrées en 1985-1989 (cf. tableau 3). De la même façon, aucun couple

n’a été observé en 1996-2000 pour 48 à 86 % des unités où la probabilité de présence

était inférieure aux densités de présence enregistrées en 1985-89. La comparaison

avec les valeurs obtenues au tableau 7 permettent de constater que les taux de

classification obtenus à partir des données de validation (tableau 9) sont similaires pour

la plupart des espèces.

Le tableau 10 permet de préciser encore plus la validation, en regardant la

répartition des couples observés en 1996-2000 selon les classes de potentiel prédites à

partir des modèles construits en utilisant les données d’inventaire 1985-1989.

Par exemple, selon le modèle 1985-1989 (ligne D) pour le Canard noir, le potentiel

des 198 unités de 1 km2 qui servent à valider, serait réparti comme suit : 88 unités ont

un potentiel très faible (44 %), 53 unités ont un potentiel faible (27 %), 34 unités ont un

potentiel moyen (17 %), 19 unités ont un potentiel élevé (10 %) et enfin, 4 unités ont un

potentiel très élevé (2 %). En réalité, au moins un couple de Canard noir a été observé

en 1996-2000 dans 52 unités parmi les 198 unités (26 %). Si on regarde la répartition

de ces présences (ligne P) de plus près, on obtient 7 couples dans les unités à très

faible potentiel (14 %), 13 couples dans les unités à faible potentiel (25 %), 15 couples

dans les unités à potentiel moyen (29 %), 13 couples dans les unités à potentiel élevé

(25 %) et enfin, 4 couples dans les unités à potentiel très élevé (8 %).

L’évaluation se fait dans les deux axes. La ligne nous permet de constater que les

couples de Canard noir sont répartis vers des classes de potentiel supérieures (ligne P)

comparativement aux unités où aucun couple n’a été observé (ligne A). L’examen des

colonnes nous permet de voir que : 1) les unités à très faible potentiel sont surtout

constituées d’unités sans observation de Canard noir; 2) la répartition des unités est,

selon le modèle (ligne D), semblable pour les absences (A) et pour les présences (P) de
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couples dans la classe à potentiel faible; 3) les classes de potentiel moyen, élevé et très

élevé sont surtout constituées d’unités avec présence.

Les figures 17 à 20 permettent de visualiser globalement l’exercice de validation

pour les quatre espèces les plus abondantes selon les inventaires 1985-89. Chez le

Canard noir (figure 17), on pourra constater que le patron de répartition des unités où

l’espèce a été observée en 1996-2000 (présence) est symétrique autour de la classe de

potentiel moyen, alors que la répartition des unités sans observation de l’espèce

(absence) est particulièrement accentué dans la classe à très faible potentiel par

rapport à la distribution attendue selon le modèle (prédiction). L’examen du tableau 10

et de la figure 17 nous révèle, d’une part, que la répartition observée des unités avec

présence ou absence diffère passablement de cette répartition prédite et, d’autre part,

que les différences observées vont dans le sens souhaité. En effet, on retrouve des

proportions plus élevées que prévues d’unités avec présence dans les potentiels

supérieurs et d’unités avec absence dans les potentiels inférieurs. Plus précisément, on

retrouve 82 % des absences dans les classes à potentiel très faible et à potentiel faible

et 62 % des présences dans les classes à potentiel moyen, élevé et très élevé.

Une analyse similaire nous révélera que les modèles semblent appropriés pour

toutes les espèces abondantes soit, en plus du Canard noir (figure 17), le Grand Harle

(figure 18), le Garrot à œil d’or (figure 19) et le Fuligule à collier (figure 20).

Pour le Grand Harle, 83 % des présences obtenues en 1996-2000 se trouvent

dans les classes de potentiels supérieurs (moyen à très élevé), tandis que 48 % des

absences se trouvent dans les classes de potentiels inférieurs (très faible et faible). Il

faut noter que, selon le modèle 1985-89, 48 % des 198 unités ont un potentiel moyen,

raison pour laquelle cette classe de potentiel obtient autant de présences et

d’absences.

Pour le Garrot à œil d’or, on obtient 81 % des absences de 1996-2000 dans les

unités à faible et très faible potentiel. À l’opposé, 67 % des présences observées sont

dans les unités dont les potentiels sont supérieurs (moyen à très élevé), ce qui abonde

dans le sens du modèle.

À l’instar du modèle du Garrot à œil d’or, le modèle 1985-1989 du Fuligule à

collier, appliqué aux 198 unités de validation, prédit un nombre décroissant d’unités à

mesure que le potentiel augmente. Si on regarde les présences de fuligule en 1996-
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2000, elles se trouvent surtout (67 %) dans les classes à potentiel supérieur (moyen à

très élevé), alors que 81 % des absences se trouvent dans les classes à potentiel

inférieur (faible et très faible).

L’adéquation semble aussi bonne pour deux espèces observée en plus grand

nombre en 1996-2000 par rapport à 1985-1989, soit la Bernache du Canada et la

Sarcelle d’hiver (tableau 10). En effet, 47 % des présences de Bernache du Canada en

1996-2000 sont dans les unités dont le potentiel est de moyen à très élevé, alors que

69 % des absences se trouvent dans les unités à faible et très faible potentiel. La

Sarcelle d’hiver compte 50 % de ses présences en 1996-2000 dans des unités de

potentiel moyen à très élevé et 86 % des ses absences dans des unités dont le

potentiel est faible et très faible (tableau 10).

Le tableau 11 et la figure 21 présentent les résultats de la validation selon la

richesse avifaunique. On y constatera que : 1) les unités sans aucune espèce observée

sont surtout associées aux classes de richesse très faible (0 espèce) et faible

(1-3 espèces); 2) les unités ayant obtenues une à trois espèces observées se

retrouvent surtout dans les classes de richesse faible (1-3 espèces) et moyenne

(4-6 espèces); 3) les unités ayant obtenues quatre à six espèces observées se

retrouvent surtout dans les classes de richesse élevée (7-8 espèces) et très élevée

(9-10 espèces); 4) aucune unité n’a obtenu plus de 6 espèces, alors que les modèles

prédisaient que trente unités avaient le potentiel pour accueillir plus de 6 espèces de

plongeons et de sauvagine.

Un second exercice de validation, pour comparer la densité de Canard noir prédite

d’après le modèle 1985-89 dans les 198 unités à la densité observée en 1996-2000,

montre, encore une fois, que le modèle semble bon (figure 22). Comme la densité de

présence observée en 1996-2000 (0,26 couple/km2; tableau 10) était de beaucoup

supérieure à celle observée en 1985-1989 (0,175 couple/km2; tableau 3), ce n’est pas

sur celle-ci qu’il faut s’attarder; ce qu’il faut retenir d’un tel exercice, c’est la répartition

des présences (et non les densités), qui se trouvent bien où le modèle le prédisait

(figure 22).
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4.6 Simulation

L’examen de la figure 3 ne permet pas de constater à première vue de différences

marquées dans les habitats traversés par les projets de route. Le tableau 12 nous

précise que les tracés présentent quelques différences mineures. La route 2 traverse

une plus grande superficie en résineux et la route 1 contient plus d’habitats perturbés :

sol dénudé de végétation, résineux peu denses, chablis et zone de brûlis. La route 1

contient une plus grande superficie en eau, mais la différence est minime. L’examen de

la répartition de l’eau dans les classes de lacs révèle des différences plus marquées

dans les deux tracés. La route 2 renferme moins de grands lacs au profit de lacs de

superficie plus petites.

Le tableau 13 permet de constater que la route 2 offre un potentiel supérieur de

fréquentation par les oiseaux pour 9 des 10 espèces modélisées; seule la Bernache du

Canada serait légèrement plus abondante le long de la route 1. Au total, le tracé de la

route 1 abriterait 100 couples de plongeons, de bernache et de canards

comparativement à 117 pour le tracé de la route 2. La différence la plus marquée se

situe au niveau du Canard noir, 31 couples vs 38 couples, à l’avantage du tracé de la

route 2. Un examen plus approfondi permettrait alors d’identifier les sections de la route

offrant des potentiels supérieurs. Malgré que la route 1 supporterait moins d’oiseaux

dans son ensemble, le tableau 13 nous indique que les probabilités de présence

maximales sont souvent enregistrées dans le tracé de la route 1. Dans la même ligne

de pensée, les données révèlent que 2 unités de 1 km2 sur le tracé de la route 1

offriraient un potentiel suffisant pour abriter 1 couple de chacune des 10 espèces

traitées (analyse de la richesse avifaunique); aucune unité de la route 2 ne présente la

richesse maximale.

5.0  Discussion

La matrice de confusion (tableau 5) nous a permis de constater que la

classification des habitats sur l’image-thème est assez fidèle à la réalité pour la grande

majorité des habitats retenus. Le cas des classes MARAIS et BRULIS illustrent bien la

difficulté inhérente de la classification pour certains habitats. La vérification de la

classification de certains secteurs lors des inventaires aériens de sauvagine a permis
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de constater que certaines coupes forestières, par exemple, pouvaient en effet

facilement être confondues avec des marais : végétation herbacée et arbustive de forte

densité entrecoupée de plans d’eau créés par les roues de la machinerie utilisée. De

même, certains chablis peuvent ressembler à un brûlis : la principale différence n’étant

que la présence d’écorce ou de bois calciné. La télédétection interprète le paysage

résultant, soit, dans ce dernier cas, une ouverture de la forêt comblée par une

végétation arbustive abondante entrecoupée de matières ligneuses mortes. Elle ne peut

identifier la cause, soit le feu dans le cas d’un brûlis ou le vent dans le cas d’un chablis.

Il faut donc demeurer prudent dans l’analyse de la justesse de la classification, mais

encore plus avec l’étiquette que l’on donne aux classes; nous avons décidé de nommer

ces classes brûlis ou chablis, peut-être aurions-nous dû les regrouper sous forêt

perturbée? La télédétection satellitaire décrit le paysage tel qu’il se présente et selon un

filtre de perception pouvant peut-être se rapprocher de la perception générale du

paysage telle que perçue par les yeux des canards, des bernaches et des plongeons.

Dans l’ensemble, l’examen des données de validation nous montre que la

modélisation est adéquate, mais que dans le cas de la prédiction du nombre d’espèces,

il semble y avoir une certaine surestimation de la richesse avifaunique dans les

prédictions. Ce résultat ne signifie pas nécessairement une faiblesse de la

modélisation. En effet, il est possible d’imaginer qu’un milieu pouvant potentiellement

abriter un grand nombre d’espèces y accueille, en réalité, un nombre plus restreint,

compte tenu que la capacité de support n’est pas atteinte pour certaines espèces ou

encore que des mécanismes de compétition empêchent certaines espèces de cohabiter

dans une même unité de 100 ha.

Les images de répartition potentielle et de la richesse avifaunique permettent de

représenter l’occupation d’un vaste territoire par la sauvagine. Cette répartition des

habitats et de la faune qui les fréquentent est la première étape d’un processus de mise

en valeur du milieu dans une optique de conservation. Bien que l’outil demeure assez

grossier et de précision variable d’une espèce à l’autre, il permet néanmoins de se faire

une bonne idée des sites d’intérêt d’une région. Une fois ce premier filtre franchi, il est

alors possible d’entreprendre une validation sur le terrain, beaucoup plus efficace, et de

préparer des plans de conservation couvrant de vastes territoires peu connus et peu

accessibles. Pour des besoins plus particuliers ou pour augmenter l’ajustement des
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modèles de prédiction, plusieurs autres variables d’habitats disponibles pour un vaste

territoire pourraient aussi être ajoutées. Par exemple, les variables suivantes présentent

un intérêt certain pour la sauvagine : altitude des lacs ou du territoire inventorié;

superficie ou longueur en ruisseau et en rivière (les cours d’eau de moins de 30 m de

largeur ne pouvant être détectés par le satellite Landsat TM-5); périmètre ou indice de

développement de rivage des plans d’eau. Enfin, une analyse du paysage, i.e. de

l’agencement des différents habitats et du relief, apparaît une avenue de recherche

intéressante dans une approche d’évaluation des habitats fauniques.

6.0  Conclusion

Les cartes de répartition potentielle ainsi que la carte de la richesse avifaunique

nous permettent d’évaluer les secteurs de concentration et les secteurs moins

fréquentés d’un vaste territoire peu accessible. La combinaison des inventaires aériens

de sauvagine et de la télédétection satellitaire ouvre la porte à des projets de

conservation de la faune et de ses habitats dans ces milieux importants pour plusieurs

espèces d’oiseaux aquatiques.
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Figure 1. Aire d’étude dans la région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 2. Localisation des quadrats d’inventaire survolés de 1985 à 1989
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Figure 3. Image classifiée des habitats de la région du réservoir Gouin, Québec (image
Landsat TM-5 16-26 du 3 août 1990)
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Figure 4. Répartition (%) de la classe MARAIS et de la classe BRULIS, telles
qu’identifiées sur les documents de référence, parmi les diverses classes
établies sur l’image (tiré de la matrice de confusion au tableau 5)
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Figure 5. Répartition (%) de la classe MARAIS et de la classe BRULIS, telles que
désignée sur l’image, parmi les diverses classes établies sur les documents
de référence (tiré de la matrice de confusion au tableau 5)

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

EA
U

PE
U

EA
U

PR
O

F

TO
U

R
B

M
AR

AI
S

SO
LN

U

N
O

N
R

EG

PE
U

R
EG

R
EG

R
ES

R
ES

M
AT

R
ES

IN
EU

X

R
ES

PE
U

D
E

C
H

AB
LI

S

M
IR

ES

FE
U

IL
LU

JE
U

FE
U

BR
U

LI
S

N
U

AG
E

MARAIS
BRULIS



33

Figure 6. Répartition potentielle du Canard noir en période de nidification dans la
région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 7. Répartition potentielle du Grand Harle en période de nidification dans la
région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 8. Répartition potentielle du Garrot à œil d’or en période de nidification dans la
région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 9. Répartition potentielle du Fuligule à collier en période de nidification dans la
région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 10. Répartition potentielle du Plongeon huard en période de nidification dans la
région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 11. Répartition potentielle de la Bernache du Canada en période de nidification
dans la région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 12. Répartition potentielle du Canard colvert en période de nidification dans la
région du réservoir Gouin, Québec



40

Figure 13. Répartition potentielle de la Sarcelle d’hiver en période de nidification dans
la région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 14. Répartition potentielle du Petit Garrot en période de nidification dans la
région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 15. Répartition potentielle du Harle couronné en période de nidification dans la
région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 16. Richesse avifaunique (plongeon et sauvagine) en période de nidification de
la région du réservoir Gouin, Québec
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Figure 17. Répartition (%) des unités de 1 km2 selon qu’un couple de Canard noir a été
observé (Présence) ou non (Absence) dans les différentes classes de
potentiel (prédiction selon modèle 1985-89) d’un échantillon de 198 km2

survolé de 1996 à 2000

Figure 18. Répartition (%) des unités de 1 km2 selon qu’un couple de Grand Harle a
été observé (Présence) ou non (Absence) dans les différentes classes de
potentiel (prédiction selon modèle 1985-89) d’un échantillon de 198 km2

survolé de 1996 à 2000
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Figure 19. Répartition (%) des unités de 1 km2 selon qu’un couple de Garrot à œil d’or
a été observé (Présence) ou non (Absence) dans les différentes classes de
potentiel (prédiction selon modèle 1985-89) d’un échantillon de 198 km2

survolé de 1996 à 2000

Figure 20. Répartition (%) des unités de 1 km2 selon qu’un couple de Fuligule à collier
a été observé (Présence) ou non (Absence) dans les différentes classes de
potentiel (prédiction selon modèle 1985-89)  d’un échantillon de 198 km2

survolé de 1996 à 2000
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Figure 21. Répartition (%) des unités de 1 km2 selon le nombre d’espèces observées
dans les différentes classes de potentiel de richesse (Prédiction) d’un
échantillon de 198 km2 survolé de 1996 à 2000.
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Figure 22. Comparaison de la densité de Canard noir prédite (couple/km2) d’après le
modèle 1985-89 à la densité de Canard noir observée (couple/km2) en
1996-2000 dans un échantillon de 198 km2
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Tableau 1. Description des paramètres d’acquisition des images Landsat-TM

Paramètre Image du réservoir Gouin

Orbite 16
Rangée 26
Date 3 août 1990
Taille du pixel 25 m (rééchantillonnée)
Correction géométrique
pour correspondre à la grille UTM
(fuseau 18)

Corrigée par algorithme
(convolution cubique)

Taille de la scène 6 000 colonnes × 6 720 lignes
Bandes spectrales TM1  0,45 à 0,52 µm

TM2  0,52 à 0,60 µm
TM3  0,63 à 0,69 µm
TM4  0,76 à 0,90 µm
TM5  1,55 à 1,75 µm
TM6  10,4 à 12,5 µm
TM7  2,10 à 2,35 µm

Tableau 2. Conditions d’inventaire, 1985-89

Année Période
(jj/mm)

Étendue
(jours) a

Température
(°C) b

Durée
(min) c

1985 11/05-26/05 9 (4-14) 9 (–2-22) 38 (17-67)
1986 12/05-27/05 9 (6-14) 15 (–2-27) 37 (15-63)
1987 05/05-20/05 10 (7-14) 7 (–5-22) 43 (16-71)
1988 10/05-24/05 8 (3-12) 10 (–10-31) 46 (21-82)
1989 09/05-24/05 9 (6-13) 15 (–6-27) 50 (22-84)

a Nombre de jours entre le premier et le troisième survol d’un quadrat : moyenne (minimum-maximum).
b Température de l’air enregistrée de l’hélicoptère pendant les inventaires : moyenne (minimum-

maximum).
c Durée de l’inventaire d’un quadrat (100 km2) : moyenne (minimum-maximum).
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Tableau 3. Densités moyennes (1985-89) de couples obtenues lors des inventaires
en hélicoptère  (en ordre décroissant d’abondance); la densité de
présence correspond au nombre de couples observé après transformation
des données en présence/absence.

Espèce Code Densité observée/
km2 ± É.-T.

Densité de présence/
km2 ± É.-T.

Canard noir (Anas rubripes) CNO 0,263 ± 0,0099 0,175 ± 0,0058

Grand Harle (Mergus merganser) GHA 0,190 ± 0,0078 0,142 ± 0,0051

Garrot à œil d’or (Bucephala clangula) GAO 0,162 ± 0,0082 0,109 ± 0,0046

Fuligule à collier (Aythya collaris) FUC 0,097 ± 0,0058 0,072 ± 0,0038

Plongeon huard (Gavia immer) HUA 0,058 ± 0,0041 0,048 ± 0,0031

Bernache du Canada (Branta canadensis) BCN 0,044 ± 0,0042 0,032 ± 0,0026

Canard colvert (Anas platyrhynchos) COL 0,015 ± 0,0023 0,011 ± 0,0016

Sarcelle d’hiver (Anas crecca) SAV 0,012 ± 0,0017 0,011 ± 0,0015

Petit Garrot (Bucephala albeola) PGA 0,011 ± 0,0017 0,009 ± 0,0014

Harle couronné (Lophodytes cucullatus) COU 0,008 ± 0,0014 0,008 ± 0,0013
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Tableau 4. Classification de l’image Landsat-TM 16-26

Classe
(code) Description Superficie

(ha)
Proportion

(%)

BRULIS Brûlis, herbaçaie, peut inclure coupe avec protection de la
régénération

30 731 1,2

CHABLIS Résineux peu denses (densité D; régénération en résineux
ou peuplement résineux de faible densité causé par un
chablis âgé de 5 à 15 ans)

76 370 3,0

EAUPEU Eau peu profonde (contient EAUTURB dans les calculs) 128 955 5,1
EAUPROF Eau profonde 252 363 10,0
EAUTURB Eau chargée en sédiments, incluse avec EAUPEU ----- -----
FEUILLUS Feuillus 79 853 3,2
JEUFEU Jeunes feuillus (moins de 10 ans), peut inclure aulnaie 13 782 0,5
MARAIS Marais et aulnaie 73 452 2,9
MIRES Forêt mixte 288 823 11,4
NONCLAS Pixel non classé (écotone) ainsi que bordure de l'image 316 786 12,5
NONREG Coupe forestière non régénérée (très humide), peut inclure

coupe avec protection de la régénération
26 281 1,0

NUAGES Nuages 449 0,0
PEUREG Coupe forestière peu régénérée (arbustes) 55 815 2,2
REGRES Régénération en résineux suite à une coupe forestière âgée

de 10 à 15 ans
24 128 1,0

RESINEUX Résineux purs (densité A-C, hauteur 2-4, âgés d’au moins
50 ans)

695 703 27,5

RESMAT Résineux matures (correspond à des résineux défoliés ou
malades)

92 998 3,7

RESPEUDE Résineux peu denses (densité C-D) 195 835 7,7
SOLNU Sol nu, coupe forestière récente, route 80 170 3,2
TOURB Tourbière 97 972 3,9

TOTAL = 2 530 466 100,0

EAUS0 Plans d'eau de plus de 1 ha et de 5 ha ou moins 12 825 3,4
EAUS5 Plans d'eau de plus de 5 ha et de 10 ha ou moins 11 874 3,1
EAUS10 Plans d'eau de plus de 10 ha et de 100 ha ou moins 66 650 17,5
EAUS100 Plans d'eau de plus de 100 ha 288 458 75,9

TOTAL EAU (classes de lac) = 379 807 a 100,0
a La différence entre le total des classes de lac (379 807 ha) et le total EAUPEU + EAUPROF (381 318 ha)

est attribuable aux plans d’eau de moins de 1 ha.
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Tableau 7. Évaluation des modèles retenus (tableau 6) pour prédire les densités
d’oiseaux aquatiques par km2 (en ordre décroissant d’abondance)

Espèce Hosmer et
Lemeshow (P)

D de
Somers Taux de classification

correcte (%) a

Global b Présence Absence

Canard noir 0,41 0,61 73 74 72

Grand Harle 0,13 0,56 65 81 63

Garrot à œil d’or 0,11 0,61 74 72 74

Fuligule à collier 0,01 0,63 75 71 75

Plongeon huard 0,06 0,74 79 80 79

Bernache du Canada 0,97 0,65 72 74 72

Canard colvert 0,67 0,55 73 58 74

Sarcelle d’hiver 1,00 0,58 78 58 78

Petit Garrot 0,77 0,70 74 73 74

Harle couronné 0,62 0,72 75 71 75
a Selon un tableau de validation croisé dont le point de coupure est égal à la densité de présence de 

l’espèce (tableau 2).
b Dans l’exemple du Canard noir (CNO), le modèle prédit justement ce qui a été observé (absence ou 

présence) dans 73 % des cas, alors qu’il prédit une présence (« % sensitivity ») de couple pour 74 % des
unités où un couple a été observé et une absence (« % specificity ») de couple pour 72 % des unités où
aucun couple n’a été observé.
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Tableau 8. Corrélations (r) les plus faibles obtenues dans les comparaisons
interannuelles des probabilités de présence de chaque unité de 1 km2

pour chacune des espèces modélisées (en ordre décroissant
d’abondance)

Espèce Plus faible corrélation (r) Années comparées

Canard noir 0,948 1987 vs 1988

Grand Harle 0,938 1985 vs 1986

Garrot à œil d’or 0,993 1986 vs 1989

Fuligule à collier 0,845 1986 vs 1988

Plongeon huard 0,790 1985 vs 1988

Bernache du Canada 0,588 1985 vs 1988

Canard colvert 0,996 1985 vs 1989

Sarcelle d’hiver 0,986 1986 vs 1989

Petit Garrot 0,294 1986 vs 1988

Harle couronné 0,996 1986 vs 1989
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Tableau 9. Validation des modèles pour prédire la présence et l’absence des couples
de plongeon et de sauvagine selon des données d’inventaires réalisés de
1996 à 2000 dans 198 unités de 1 km2 (en ordre décroissant
d’abondance)

Espèce Taux de classification
correcte (%) a

Global b Présence Absence

Canard noir 78 60 84

Grand Harle 56 83 48

Garrot à œil d’or 81 76 81

Fuligule à collier 80 67 81

Plongeon huard 53 0 53

Bernache du Canada 67 47 69

Canard colvert 82 82 50

Sarcelle d’hiver 84 50 86

Petit Garrot 72   0 72

Harle couronné 75 33 75
a Selon un tableau de validation croisé dont le point de coupure est égal à la densité de présence de 

l’espèce (tableau 2).
b Dans l’exemple du Canard noir (CNO), le modèle prédit justement ce qui a été observé (absence ou 

présence) dans 78 % des cas, alors qu’il prédit une présence (« % sensitivity ») de couple pour 60 % 
des unités où un couple a été observé et une absence (« % specificity ») de couple pour 84 % des 
unités où aucun couple n’a été observé.
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Tableau 10. Répartition des unités de 1 km2 selon qu’un couple de plongeon ou de
sauvagine a été observé (présence [P]) ou non (absence [A]) dans les
différentes classes de potentiel (prédiction [D]) d’un échantillon de 198 km2

survolé de 1996 à 2000 (voir codes d’espèces au tableau 3)

Code
d’espèce

Densité
observée Répartition des unités de 1 km2

nombre total
d’unités avec

présence
Potentiel
très faible

Potentiel
faible

Potentiel
moyen

Potentiel
élevé

Potentiel
très élevé

1996-2000
(couple/km2)

    n (%)   n (%)   n (%)   n (%)   n (%)

  P a   7 (13,5) 13 (25,0) 15 (28,8) 13 (25,0)   4 (7,7)
CNO 52 (0,26) D 88 (44,4) 53 (26,8) 34 (17,2) 19 (9,6)   4 (2,0)

A 81 (55,5) 40 (27,4) 19 (13,0)   6 (4,1)   0 (0,0)

P   1 (2,1)   7 (14,9) 32 (68,1)   7 (14,9)   0 (0,0)
GHA 47 (0,24) D 58 (29,3) 22 (11,1) 96 (48,5) 22 (11,1)   0 (0,0)

A 57 (37,7) 15 (9,9) 64 (42,4) 15 (9,9)   0 (0,0)

P   0 (0,0)   4 (23,5)   5 (29,4)   5 (29,4)   3 (17,6)
GAO 17 (0,09) D  85 (42,9)  66 (33,3) 29 (14,6)   9 (4,5)   9 (4,5)

A 85 (47,0) 62 (34,3) 24 (13,3)   4 (2,2)   6 (3,3)

P   2 (13,3)   3 (20,0)   6 (40,0)   1 (6,7)   3 (20,0)
FUC 15 (0,08) D   107 (54,0) 47 (23,7) 23 (11,6) 14 (7,1)   7 (3,5)

A   105 (57,4) 44 (24,0) 17 (9,3) 13 (7,1)   4 (2,2)

P   0 (0,0)   0 (0,0)   0 (0,0)   0 (0,0)   0 (0,0)
HUA   0 (0,00) D  81 (40,9)  23 (11,6) 48 (24,2)  38 (19,2)    8 (4,0)

A 81 (40,9) 23 (11,6) 48 (24,2) 38 (19,2)   8 (4,0)

P   4 (21,1)   6 (31,6)   5 (26,3)   0 (0,0)   4 (21,1)
BCN 19 (0,10) D 84 (42,4)  49 (24,7)  32 (16,2)    9 (4,5) 24 (12,1)

A 80 (44,7) 43 (24,0) 27 (15,1)   9 (5,0) 20 (11,2)

P   1 (50,0)   0 (0,0)   1 (50,0)   0 (0,0)   0 (0,0)
COL   2 (0,01) D  58 (29,3)    104 (52,5) 24 (12,1)   4 (2,0)   8 (4,0)

A 57 (29,1)    104 (53,1) 23 (11,7)   4 (2,0)   8 (4,1)

P   0 (0,0)   5 (50,0)   3 (30,0)   0 (0,0)   2 (20,0)
SAV 10 (0,05) D   117 (59,1) 50 (25,3) 20 (10,1)   5 (2,5)   6 (3,0)

A   117 (62,2) 45 (23,9) 17 (9,0)   5 (2,7)   4 (2,1)

P   1 (100,0)   0 (0,0)   0 (0,0)   0 (0,0)   0 (0,0)
PGA   1 (0,01) D 85 (42,9) 58 (29,3) 28 (14,1) 12 (6,1) 15 (7,6)

A 84 (42,6) 58 (29,4) 28 (14,2) 12 (6,1) 15 (7,6)

P   1 (33,3)   1 (33,3)   1 (33,3)   0 (0,0)   0 (0,0)
COU   3 (0,02) D   111 (56,1) 38 (19,2) 25 (12,6)   8 (4,0) 16 (8,1)

A   110 (56,4) 37 (19,0) 24 (12,3)   8 (4,1) 16 (8,2)

a P = Proportion des unités où un couple a été observé en 1996-2000;
D = Répartition des 198 unités dans les différentes classes de potentiel selon les modèles 1985-89;
A = Proportion des unités où aucun couple n’a été observé en 1996-2000.
Le total de chaque ligne (P, D ou A) est égal à 100%.
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Tableau 11. Répartition des unités de 1 km2 dans les différentes classes de potentiel
de richesse (Prédiction) selon le nombre d’espèces observées lors
d’inventaires d’un échantillon de 198 km2 survolé de 1996 à 2000

Nombre
d’espèces

Répartition des unités de 1 km2

observées Richesse
très faible

Richesse
faible

Richesse
moyenne

Richesse
élevée

Richesse
très élevée

  n (%)     n (%)   n (%)   n (%)   n (%)

0 37 (18,7) a 47 (23,7)   9 (4,5)   4 (2,0)   0 (0,0)

1-3   3 (1,5) 52 (26,3) 19 (9,6) 15 (7,6)   5 (2,5)

4-6   0 (0,0)   0 (0,0)   1 (0,5)   3 (1,5)   3 (1,5)

7-8   0 (0,0)   0 (0,0)   0 (0,0) 0 (0,0)   0 (0,0)

9-10   0 (0,0)   0 (0,0)   0 (0,0)   0 (0,0) 0 (0,0)

Prédiction 40 (20,2) 99 (50,0) 29 (14,6) 22 (11,1)   8 (4,0)

a Les chiffres en caractères gras correspondent aux observations correctes par rapport aux 
prédictions selon les modèles 1985-89 (dernière ligne).
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Tableau 12. Couverture de chaque classe d’habitat (%) présente dans les tracés
d’avant-projet de construction de deux routes d’une longueur de 167 km et
d’une largeur de 1 km (les classes d’habitat sont en ordre décroissant de
superficie par rapport à la route 1)

Habitat Route 1
(UTMEST = 435 000m)

Route 2
(UTMEST = 455 000m)

RESINEUX   26,9 36,7

RESPEUDE   13,3 15,1

MIRES   13,1 14,3

EAUPROF   10,3 8,9

NON_CLAS     6,2 6,1

SOLNU     6,1 2,1

TOURB     5,2 5,4

CHABLIS     4,6 2,3

MARAIS     2,8 2,7

FEUILLUS     2,5 1,7

BRULIS     1,6 0,2

EAUTURB     1,6 1,2

PEUREG     1,6 1,2

RESMAT     1,5 1,5

JEUFEU     0,9 0,2

REGRES     0,9 0,2

NONREG     0,7 0,1

EAUPEU     0,1 0,1

TOTAL 100, 0 100,0

Proportion en eau   12,0 10,2

EAUS100   74,0 55,6

EAUS10   20,3 34,0

EAUS0     3,7 7,3

EAUS5     2,0 3,1

TOTAL 100,0 100,0
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Tableau 13. Comparaison de 2 simulations d’avant-projet de construction d’une
route d’une longueur de 167 km et d’une largeur de 1 km. Les valeurs
indiquées sont calculées à partir des probabilités de présence prédites par
les modèles (moyenne des 5 années) (espèces en ordre décroissant
d’abondance).

Route 1
(UTMEST = 435 000m)

Route 2
(UTMEST = 455 000m)

Min.-Max. Moy. ± É.-T. Somme Min.-Max. Moy. ± É.-T. Somme

Canard noir 0,015-0,785 0,185 ± 0,013 30,9 0,030-0,698 0,225 ± 0,013 37,6

Grand Harle 0,024-0,550 0,133 ± 0,009 22,2 0,024-0,424 0,153 ± 0,009 25,5

Garrot à œil d’or 0,012-0,728 0,120 ± 0,009 17,7 0,017-0,442 0,122 ± 0,008 20,4

Fuligule à collier 0,011-0,454 0,058 ± 0,005 9,7 0,008-0,367 0,079 ± 0,006 13,2

Plongeon huard 0,006-0,452 0,044 ± 0,005 7,3 0,009-0,797 0,049 ± 0,007 8,1

Bernache du Canada 0,002-0,551 0,038 ± 0,005 6,4 0,001-0,288 0,035 ± 0,003 5,8

Canard colvert 0,001-0,064 0,011 ± 0,001 1,8 0,001-0,067 0,013 ± 0,001 2,1

Sarcelle d’hiver 0,001-0,064 0,008 ± 0,001 1,3 0,002-0,031 0,009 ± 0,000 1,5

Petit Garrot 0,000-0,083 0,010 ± 0,001 1,7 0,001-0,076 0,012 ± 0,001 1,9

Harle couronné 0,000-0,078 0,006 ± 0,001 1,0 0,000-0,046 0,008 ± 0,001 1,3

Total (couples) 100,0 117,0
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Annexe 1. Erreur type, Khi carré et seuil observé (Probabilité > Khi carré) des
paramètres utilisés dans les modèles (codes d’espèces au tableau 3 et
codes d’habitats au tableau 4; espèces en ordre décroissant d’abondance)

Code
d’espèce

Descripteurs Paramètres
estimés

Erreur-type Khi carré Seuil observé

CNO Ordonnée à l’origine
AN 1985
AN 1986
AN 1987
AN 1988
AN 1989
REAUS0
REAUS5
REAUS10
EAUS100
REAUPROF
REAUS0*REAUPROF
REAUS5*REAUPROF
REAUS10*REAUPROF
EAUS100*REAUPROF
FEUILLUS
PEUREG01
TOURB01
UTMEST01
UTMNOR01
UTMEST01*UTMNOR01
REAUS0*AN 1985
REAUS0*AN 1986
REAUS0*AN 1987
REAUS0*AN 1988
REAUS0*AN 1989

-3,1291
-0,4530
-0,7175
-0,0303
-0,2973
0,0000
1,5856
1,2403
0,5113
0,0168
0,2744

-0,1798
-0,2381
-0,0699
-0,0053
-0,0225
0,2546
0,5705

-1,0281
-0,0842
0,6565

-0,3067
-0,2712
-0,5156
0,0355
0,0000

0,2291
0,1948
0,1685
0,1792
0,1716

- a

0,1758
0,1723
0,0853
0,0207
0,0856
0,0459
0,0590
0,0172
0,0021
0,0078
0,1227
0,1639
0,1963
0,1119
0,2309
0,2207
0,1773
0,1976
0,1930

- a

186,47
5,41

18,13
0,03
3,00

- a

81,33
51,81
35,96

0,66
10,28
15,37
16,30
16,59

6,73
8,40
4,30

12,11
27,43

0,57
8,09
1,93
2,34
6,81
0,03

- a

0,0001
0,0201
0,0001
0,8658
0,0832

- a

0,0001
0,0001
0,0001
0,4181
0,0013
0,0001
0,0001
0,0001
0,0095
0,0038
0,0381
0,0005
0,0001
0,4518
0,0045
0,1647
0,1260
0,0091
0,8539

- a

GHA Ordonnée à l’origine
AN 1985
AN 1986
AN 1987
AN 1988
AN 1989
EAUS0
REAUS5
REAUS10
REAUS100
REAUPROF
EAUS0*REAUPROF
REAUS5*REAUPROF
REAUS10*REAUPROF
REAUS100*REAUPROF
UTMNOR01
REAUS100*AN 1985
REAUS100*AN 1986
REAUS100*AN 1987
REAUS100*AN 1988
REAUS100*AN 1989

-3,1888
-0,7927
-0,8970
-0,5348
-0,6170
0,0000
0,5006
1,1441
0,5210
0,3246
0,5007

-0,0941
-0,2473
-0,0782
-0,0708
0,1231
0,0914

-0,0014
0,0429
0,0833
0,0000

0,1707
0,1970
0,1566
0,1707
0,1651

- a

0,0833
0,1907
0,0945
0,0818
0,0978
0,0278
0,0620
0,0177
0,0087
0,0990
0,0456
0,0468
0,0497
0,0440

- a

348,85
16,19
32,80

9,82
13,96

- a

36,09
36,00
30,39
15,75
26,19
11,49
15,92
19,55
67,09

1,54
4,01
0,00
0,74
3,59

- a

0,0001
0,0001
0,0001
0,0017
0,0002

- a

0,0001
0,0001
0,0001
0,0001
0,0001
0,0007
0,0001
0,0001
0,0001
0,2140
0,0453
0,9756
0,3883
0,0581

- a

GAO Ordonnée à l’origine
AN 1985
AN 1986
AN 1987
AN 1988

-3,6680
-0,4171
-0,6753
-0,1472
-0,0900

0,2421
0,1790
0,1520
0,1621
0,1514

229,56
5,43

19,73
0,82
0,35

0,0001
0,0198
0,0001
0,3640
0,5525
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AN 1989
EAUS0
REAUS5
REAUS10
REAUPROF
EAUPEU
EAUS0*REAUPROF
REAUS5*REAUPROF
REAUS10*REAUPROF
RNONCLAS
PEUREG
RMIRES

0,0000
0,7504
1,1891
0,6401
0,1504
0,1090

-0,1261
-0,2153
-0,0521
-0,1087
0,0349
0,1810

- a

0,0770
0,1852
0,0807
0,0304
0,0422
0,0283
0,0664
0,0171
0,0554
0,0089
0,0328

- a

95,04
41,21
62,90
24,52

6,67
19,91
10,51

9,24
3,85

15,44
30,49

- a

0,0001
0,0001
0,0001
0,0001
0,0098
0,0001
0,0012
0,0024
0,0497
0,0001
0,0001

FUC Ordonnée à l’origine
AN 1985
AN 1986
AN 1987
AN 1988
AN 1989
EAUS0
EAUS5
REAUS10
REAUTURB
EAUPEU
REAUPROF
EAUS0*REAUPROF
EAUS5*REAUPROF
REAUS10*REAUPROF
EAUS0*EAUPEU
EAUS0*REAUTURB
EAUS5*REAUTURB
RTOURB
RMARAIS
RESINEUX
JEUFEU
RESINEUX*AN 1985
RESINEUX*AN 1986
RESINEUX*AN 1987
RESINEUX*AN 1988
RESINEUX*AN 1989

-4,3605
-1,0226
-0,5404
-0,2973
-0,0683
0,0000
0,7679
0,7235
0,6092
0,2505

-0,1489
0,0027

-0,0984
-0,1309
-0,0770
0,4237

-0,1159
-0,1088
0,1632
0,2395
0,0125
0,0489

-0,0006
0,0070

-0,0004
-0,0270
0,0000

0,3571
0,5549
0,3669
0,3722
0,3534

- a

0,0915
0,0973
0,1145
0,1278
0,1560
0,0603
0,0374
0,0315
0,0277
0,1496
0,0644
0,0428
0,0460
0,0744
0,0066
0,0222
0,0135
0,0088
0,0096
0,0103

- a

149,10
3,40
2,17
0,64
0,04

- a

70,49
55,33
28,32

3,84
0,91
0,00
6,94

17,31
7,72
8,02
3,24
6,46

12,57
10,37

3,59
4,84
0,00
0,64
0,00
6,90

- a

0,0001
0,0654
0,1408
0,4244
0,8467

- a

0,0001
0,0001
0,0001
0,0501
0,3398
0,9638
0,0084
0,0001
0,0055
0,0046
0,0718
0,0110
0,0004
0,0013
0,0582
0,0279
0,9628
0,4232
0,9652
0,0086

- a

HUA Ordonnée à l’origine
AN 1985
AN 1986
AN 1987
AN 1988
AN 1989
EAUS5
EAUS10
REAUS100
REAUTURB
UTMEST01
EAUPEU01
EAUS0*EAUPEU01
REAUS100*EAUPEU01
EAUS5*REAUPROF
REAUS100*REAUPROF
SOLNU
EAUS10*AN 1985
EAUS10*AN 1986
EAUS10*AN 1987
EAUS10*AN 1988
EAUS10*AN 1989

-4,1832
-0,6656
-0,8124
-0,6554
-0,5482
0,0000
0,3275
0,1086
0,6337
0,3234
0,3260

-0,2842
0,2337
0,0592

-0,0739
-0,0501
-0,0080
0,0050
0,0030

-0,0235
-0,0038
0,0000

0,2854
0,4668
0,4073
0,4529
0,4136

- a

0,1442
0,0178
0,1075
0,1590
0,1768
0,3036
0,1048
0,0547
0,0454
0,0107
0,0222
0,0275
0,0230
0,0269
0,0231

- a

214,79
2,03
3,98
2,09
1,76

- a

5,16
37,14
34,73

4,14
3,40
0,88
4,97
1,17
2,65

21,81
0,13
0,03
0,02
0,76
0,03

- a

0,0001
0,1539
0,0461
0,1478
0,1851

- a

0,0231
0,0001
0,0001
0,0419
0,0651
0,3492
0,0258
0,2792
0,1037
0,0001
0,7184
0,8569
0,8975
0,3821
0,8692

- a
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REAUS100*AN 1985
REAUS100*AN 1986
REAUS100*AN 1987
REAUS100*AN 1988
REAUS100*AN 1989
REAUTURB*AN 1985
REAUTURB*AN 1986
REAUTURB*AN 1987
REAUTURB*AN 1988
REAUTURB*AN 1989

-0,1827
0,0783

-0,1515
0,0847
0,0000
0,1296

-0,2959
-0,1799
-0,2979
0,0000

0,1248
0,0879
0,1416
0,0955

- a

0,2949
0,2532
0,3012
0,2548

- a

2,14
0,80
1,15
0,79

- a

0,19
1,37
0,36
1,37

- a

0,1432
0,3725
0,2844
0,3749

- a

0,6603
0,2427
0,5504
0,2422

- a

BCN Ordonnée à l’origine
AN 1985
AN 1986
AN 1987
AN 1988
AN 1989
REAUS0
EAUS5
EAUS10
EAUTUR01
RESINEUX
BRULIS01
EAUPROF*EAUS5
EAUPROF
RSOLNU
TOURB
UTMNOR01
RSOLNU*AN 1985
RSOLNU*AN 1986
RSOLNU*AN 1987
RSOLNU*AN 1988
RSOLNU*AN 1989
EAUS10*AN 1985
EAUS10*AN 1986
EAUS10*AN 1987
EAUS10*AN 1988
EAUS10*AN 1989

-7,4302
-0,8092
-0,3655
-0,9819
1,0959
0,0000
0,8120
0,2501
0,0631
0,7048
0,0305
0,4015

-0,0163
0,0016
0,6484
0,0610
0,7611
0,0158
0,0861

-0,2415
-0,5625
0,0000
0,0156

-0,0261
0,0211

-0,0937
0,0000

0,6045
0,5958
0,5084
0,6282
0,4734

- a

0,1259
0,0879
0,0228
0,2401
0,0066
0,2045
0,0109
0,0119
0,1992
0,0075
0,2087
0,2946
0,2830
0,2789
0,2507

- a

0,0300
0,0308
0,0321
0,0430

- a

151,06
1,84
0,52
2,44
5,36

- a

41,57
8,10
7,66
8,62

21,26
3,85
2,25
0,02

10,60
67,00
13,30

0,00
0,09
0,75
5,04

- a

0,27
0,72
0,43
4,75

- a

0,0001
0,1744
0,4721
0,1180
0,0206

- a

0,0001
0,0044
0,0057
0,0033
0,0001
0,0496
0,1340
0,8935
0,0011
0,0001
0,0003
0,9572
0,7610
0,3864
0,0248

- a

0,6028
0,3966
0,5118
0,0292

- a

COL Ordonnée à l’origine
AN 1985
AN 1986
AN 1987
AN 1988
AN 1989
EAUS0
EAUS5
REAUTURB
RNONCLA
REAUPROF
REAUPROF*EAUS5
REAUTURB*EAUS5

-3,8534
-1,2084
-0,5590
-0,5881
-0,0894
0,0000
0,3010
0,7484
0,4073

-0,3476
-0,0735
-0,1424
-0,1297

0,5202
0,5736
0,3875
0,4676
0,3817

- a

0,0838
0,1985
0,2007
0,1586
0,0930
0,0653
0,0852

54,88
4,44
2,08
1,58
0,05

- a

12,91
14,21

4,12
4,80
0,62
4,76
2,32

0,0001
0,0351
0,1492
0,2085
0,8148

- a

0,0003
0,0002
0,0424
0,0284
0,4293
0,0292
0,1279

SAV Ordonnée à l’origine
AN 1985
AN 1986
AN 1987
AN 1988
AN 1989
REAUS0
EAUS5
RPEUREG

-5,6627
-0,2116
-1,4081
-0,5400
-0,1773
0,0000
0,3655
0,1810
0,2909

0,4177
0,4705
0,5870
0,4530
0,4267

- a

0,2155
0,0500
0,1059

183,78
0,20
5,76
1,42
0,17

- a

2,88
13,11

7,54

0,0001
0,6529
0,0164
0,2333
0,6778

- a

0,0898
0,0003
0,0060
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RMARAIS
RJEUFEU
SOLNU

0,5000
0,3543

-0,0591

0,1633
0,1378
0,0394

9,38
6,61
2,24

0,0022
0,0101
0,1342

PGA Ordonnée à l’origine
AN 1985
AN 1986
AN 1987
AN 1988
AN 1989
EAUS0
EAUS100
REAUPROF
REAUTURB
RTOURB
RMARAIS
MARAIS*AN 1985
MARAIS*AN 1986
MARAIS*AN 1987
MARAIS*AN 1988
MARAIS*AN 1989

-6,9827
-1,9994
-2,5651
1,8621
0,5617
0,0000
0,3016

-0,0535
0,3244
0,3839
0,2111
0,5281
0,1790
0,8084

-0,2576
-0,4109
0,0000

0,8637
2,2406
1,4032
0,8627
1,0481

- a

0,0823
0,0183
0,1168
0,2277
0,0866
0,4129
1,0030
0,5677
0,4449
0,5548

- a

65,36
0,80
3,34
4,66
0,29

- a

13,44
8,55
7,72
2,84
5,94
1,64
0,03
2,03
0,34
0,55

- a

0,0001
0,3722
0,0675
0,0309
0,5920

- a

0,0002
0,0035
0,0055
0,0918
0,0148
0,2010
0,8583
0,1544
0,5626
0,4589

- a

COU Ordonnée à l’origine
AN 1985
AN 1986
AN 1987
AN 1988
AN 1989
EAUS10
EAUS100
REAUTURB
REAUPROF
RRESMAT
SOLNU01
REAUTURB*EAUS10

-7,0720
-1,5507
-1,7813
-0,7064
-0,7556
0,0000

-0,0299
-0,1645
0,9501
0,7749
0,2875
1,4910

-0,1294

1,1214
0,7617
0,5705
0,4962
0,4482

- a

0,0655
0,0357
0,3943
0,2140
0,1133
1,0234
0,0660

39,77
4,14
9,75
2,03
2,84

- a

0,21
21,29

5,81
13,12

6,44
2,12
3,84

0,0001
0,0418
0,0018
0,1545
0,0918

- a

0,6481
0,0001
0,0160
0,0003
0,0112
0,1451
0,0500

a Ne s’applique pas.
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